
Association des Archers Saintais 

         31, rue du Cormier 

17100 Saintes 

                                         Assemblée générale élective du 07 Novembre 2023. 

                                         Réunion à  la salle d’entrainement, 31 rue du Cormier 17100 

                                                       Début de séance à 19 heures 

        Procès verbal, 2 pages et 1 annexe. 

20 participants  

2 procurations établies. 

Ce qui porte à 22 le nombre de voies exprimées. 

Le quorum est atteint. 

- Présentation des membres du bureau et du comité d’administration. 

- Lecture par le vice-président du compte rendu de l’assemblée générale du 2 décembre 2022 : 

Adopté à l’unanimité. 

Nombre d’adhérents à ce jour : 61. (Dont 22 nouveaux inscrits). 

65 adhérents   et 21 nouveaux inscrits à la même période la saison précédente.  

 

Saison sportive 2022/2023 : 

- Jacques Emerys se classe à la 44 ème place au niveau national en TAE  sur 346 compétiteurs. 

-Duc Bryan champion de France sport adapté saison2022/2023  catégorie  homme arc nu. 

Applaudissements 

Conseil d’administration 

- élection à l’unanimité par vote à main levée des nouveaux membres du conseil d’administration : 

     Marine Paty 

     Isabelle Pineau 

     Nicolas Diard 

Aucun candidat à ce jour pour le poste de trésorier.  



Compte rendu du trésorier : 

Le montant actuel de la trésorerie est de 22724,76 €. 

A fin octobre, le montant des charges était de 9300,00€. 

                                                                   Recettes  6000,00€. 

A la  demande de la mairie de Saintes le bilan financier sera désormais établit pour l’année civile. 

Remerciement au trésorier adjoint (Bernard Touche) pour le temps et ses compétences consacrés au club. 

                           Investissements provisionnés : 

                          -Réfection du mur de paille. 

                        débroussailleuse  pour l’entretien du circuit de la Pichauderie .Montant global : 2750€ 

Le  rapport financier est accepté à l’unanimité. 

Saison sportive 2023/2024  

Concours 2x18 m 25/26 Novembre 2023 stade Yvon Chevalier: 

Demande de participation des bénévoles pour l’organisation, l’installation et présence lors du déroulement de 
l’évènement. (Doodle). 

Le concours 3D est annulé pour les raisons suivantes : 

Manque de bénévoles en capacité de transporter des cibles lourdes sur le circuit. 

Les recettes ne couvrent pas les dépenses du fait du peu de participants.  

Il a été envisagé un concours TAE, mais compte tenu des créneaux disponibles, il ne nous est pas possible de le 
programmer sur cette saison. 

Remerciements du président aux personnes présentes pour cette assemblée générale. 

PS : Bénévole : oui….. 

         Actif et même hyper actif : ce serait super pour le club. 

Bonne saison à vous tous : Archères, Archers, parents et grands parents . 
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